
Lors du carnaval 2016, les jeux gonflables ont attiré de nombreux jeunes qui s’en sont donné à cœur joie. Une couverture 
complète du carnaval en page 2 et dans les pages 13 à 23. Photo : Marie-Pier Bisson-Côté
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Message de la mairesse
Le lundi 7 mars, avait lieu la séance régulière 

du conseil. Voici un compte rendu des principales 
décisions, qui ont été prises par le conseil :
•	 Dans le cadre du projet « Soutien à l’action béné-
vole » une demande d’aide financière sera déposée 
pour l’achat et l’installation au Parc Dubreuil de 
trois jeux de pétanque et d’un banc berçant.

•	 Pour le programme FDT/Pacte rural de la MRC, 
une demande d’aide financière sera déposée pour 
l’achat et l’installation de deux abribus le long de 
la Route 112 et de deux indicateurs de vitesse dans 
le secteur du 50 km de la Route 112.

•	 Nous avons mis de l’avant le projet de réfection et 
de construction des trottoirs sur les rues Principale 
et Collège. Ces travaux devraient se réaliser au 
cours de l’été 2016.

•	 Nous sommes à finaliser les études de faisabilité, 
pour la réalisation de l’aménagement de notre parc 
industriel léger et aussi la construction du nouveau 
garage municipal.

•	 Le dossier de l’augmentation de la capacité de 
traitement des eaux usées aux étangs aérés et 
l’installation des réseaux d’aqueduc et d’égout 

pour les citoyens du chemin 
Desruisseaux avance bien. Le 
mandat pour les plans et devis 
et le processus d’appel d’offres 
a été donné à une firme d’ingé-
nieurs.

Les membres du conseil sont 
heureux d’accueillir à Ascot Corner l’évènement 
« Marche/cours pour le Haut » qui aura lieu le 7 mai. 
Il faut surveiller les publicités et les annonces dans 
le journal communautaire et sur notre site Internet 
concernant les heures et les façons de procéder pour 
s’inscrire à cet évènement.

Il y aura une journée de consultation publique pour 
le Plan de développement de la zone agricole (PDZA) 
le 30 mars prochain de 9 h à 16 h à Dudswell, il est 
important de réserver pour le dîner.

Nathalie Bresse mairesse

PA G E S  M U N I C I PA L E S

La prochaine réunion du Comité du journal Aux 
Quatre Coins aura lieu le vendredi 8 avril à 19 h au 
Centre multifonctionnel, 5699, rue Principale.
Pour information : 
Richard Lareau, éditeur, 819 563-2854
Journal communautaire AUX QUATRE COINS
5699, rue Principale, # 7, Ascot Corner, QC  J0B 1A0
Télécopieur : 819 560-8561 –  journal.ac@live.ca
En ligne : ascot-corner.com/journal-communautaire

AUX QUATRE COINS, le journal communautaire 
d'Ascot Corner, est publié dix fois l'an. Il est distribué 
gratuitement à tous les résidents d'Ascot Corner.
Tirage : 1325 copies. Format : 7” sur 8 1/2”. 
Dépôt légal Bibliothèque Nationale du Québec :  
D 8751399.
Conception et mise en pages : 
ORDINAPLUS  INC. – 819 563-2854
Révision : Marie Gagnon
Membre de l’Association des médias écrits commu-
nautaires du Québec (AMECQ) et de l’Association 
des journaux communautaires du coin (AJCC).

Nathalie Bresse

Prochaine réunion du conseil municipal
4 avril à l9 h 30 à l’hôtel de ville
Bienvenue à tous et à toutes!

Joyeuses Pâques!
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AUTRES SERVICES

La municipalité est desservie par le 911

Abus des ainés........................................... 819 346-0679
Agressions sexuelles (CALACS)................. 819 563-9999
Al-Anon....................................................... 819 820-5085
Alcooliques anonymes................................ 819 564-0070
Ambulance.................................................................. 911
Bureau de poste......................................... 819 791-1627
Braconnage S.O.S................................... 1 800 463-2163
Centre anti-poison................................... 1 800 463-5060
Centre d'action bénévole du HSF............... 819 560-8540
Centre de femmes La Passerelle............ 1 877 447-3423
Centre Jean-Patrice Chiasson..................... 819 821-2500
Centre jeunesse de l'Estrie........................ 819 564-7100
CLSC - CHSLD du H.S.F............................. 819 821-4000
Communication (services Québec).......... 1 800 363-1363
Drogue : aide et prévention..................... 1 800 265-2626
École de la Source-Vive.............................. 819 822-5678
École Le Ber............................................... 819 822-6869
Élixir (femmes prévention consommation).819 562-5771
Gai écoute............................................... 1 888 505-1010
Info-crime Québec................................... 1 800 711-1800
Jeu : aide et référence............................. 1 800 461-0140
J.E.V.I. Prévention du suicide Estrie........... 819 564-1354
La Méridienne (femmes violentées)........... 819 877-3050
L'Escale (maison pour femmes)................. 819 569-3611
Le Seuil (hommes en difficultés)................ 819 821-2420
Marie-Jeunesse.......................................... 819 820-1500
MRC du Haut-Saint-François...................... 819 560-8400
Parents anonymes du Québec ............... 1 800 361-5085
Pompiers (administration)........................... 819 832-2442
Protection de la jeunesse........................... 819 566-4121
Secours Amitié Estrie................................. 819 564-2323
S.O.S. Grossesse....................................... 819 822-1181
S.O.S. Violence conjugale........................ 1 800 363-9010
Sûreté du Québec...................................... 819 875-3331
Tel-Jeunes............................................... 1 800 263-2266
Virage Santé mentale.............................. 1 800 449-2674

ORGANISMES
Bibliothèque municipale (centre.ascot@live.ca)...................819 560-8562
Chevaliers de Colomb, Bertrand Ash.................................819 562-4702
Club FADOQ d’Ascot Corner, Donald Lachance............... 819-562-0290
Club de soccer Les Dribbleurs, Éric Tremblay...................819 791-5736
Comité d’éveil à la foi, Ghislaine Bouffard........................819 346-6419
Comité d'initiation sacramentelle, Nicolas Poulin..............819 348-0764
Conseil d'établissement, Nancy Morin..............................819 829-0007
Corporation des loisirs, Isabelle Proulx..............corpo.ascot@gmail.com
Cuisine collective, Manon St-Louis......................................819 829-2017
Journal communautaire, Sylvie Rouillard..........................819 820-2693

(journal.ac@live.ca) – www.ascot-corner.com/journal-communautaire
La Fabrique, Denis Cournoyer et Richard Beaulé.............819 562-6468
Office municipal d'habitation, André Croisetière...............819 943-4281
Table de concertation des personnes aînées du HSF

Michel Legendre.....................................819 821-4000, poste 38342
MUNICIPALITÉ ascot.corner@hsfqc.ca – www.ascot-corner.com
URGENCE – Pour toute urgence (police, service incendie, ambulance),  
composez le 911 – Pour toute autre urgence du domaine municipal, par 
exemple la voirie, composez le numéro de pagette 819 573-1437 et la 
personne responsable vous rappellera sous peu.
Bureau municipal, 5655, Route 112....................................819 560-8560
	 Heures d'ouverture : lundi au vendredi de 8 h 30 à 16 h
Réservation de locaux

Centre multifonctionnel, 5699, rue Principale................819 560-8562
Daniel St-Onge, dir. gén. et secrétaire-trés....819-560-8560, poste 2603 
Marie-Pier Bisson-Côté, directrice des loisirs, 
des sports, de la culture et de la vie communautaire..............poste 2631
Marc Bernier, dir. services tech. - trav. pub....819 560-8560, poste 2606
Techniciens en urbanisme et environnement

• Guy Besner............................................819 560-8560, poste 2602
• Stéphane Roy........................................819 560-8560, poste 2605

Mairesse, Nathalie Bresse.................................................819 820-0655
# 1 - Diane Talbot, adm. générale, sécurité publique.........819 562-2086
# 2 - Eric Mageau, travaux publics......................................819 562-4692
# 3 - René R. Rivard, sports, loisirs et culture....................819 566-7166
# 4 - France Martel, aménagement et urbanisme..............819 563-2121
# 5 - Donald Lachance, sécurité publique..........................819 562-0290
# 6 - Stanley Boucher, aqueduc, égouts, environnement...819 566-1947

Pour information
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Bornes 911 des numéros civiques – Rappel
Pour ceux et celles qui n’ont pas encore reçu la borne 911 de leur numéro civique, il 

est encore temps d’en faire la demande sans frais.
Dans un souci de planification du travail à effectuer, afin de prévoir l’installation de votre 

borne en 2017, vous devez en faire la demande. Vous pouvez vous inscrire en téléphonant 
au bureau municipal au 819 560-8560 poste 0 ou par courriel : ascot.corner@hsfqc.ca

Nous rappelons à tous les citoyens qu’il est très important d’avoir votre numéro civique 
bien en vue, car lorsque les services 
d’urgence sont requis, les minutes 
comptent.

Daniel St-Onge
Directeur général

Communiqué important 
à tous les citoyens

La Municipalité d’Ascot 
Corner s’est dotée d’un système 

d’appels automatisés lui permettant 
de communiquer le plus rapidement 

possible avec ses citoyens à partir de lignes télépho-
niques. Après l’utilisation de ce système, nous avons 
constaté que plusieurs citoyens n’étaient toujours pas 
enregistrés.

Donc, il est important de nous fournir l’infor-
mation nécessaire.

Ce système de communication automatisée pourra 
servir à annoncer :
1)	 Une fermeture de rues lors de travaux
2)	 Un avis d’ébullition d’eau
3)	 Un report d’une collecte (bris d’équipement)
4)	 Un ramassage de déchets volumineux
5)	 Une tenue d’activités spéciales
6)	 Et plus encore…

De là, nous demandons votre 
collaboration afin de mettre à 
jour notre base de données des 
numéros de téléphone :
•	 Pour ceux ou celles dont le numéro de téléphone 

n’apparaît pas à l’intérieur du bottin téléphonique
•	 Pour ceux ou celles qui désirent recevoir les com-

muniqués à un autre numéro de téléphone que celui 
du bottin téléphonique

•	 Et pour tous les locataires sans exception
Nous vous demandons de nous faire part de 

votre numéro de téléphone qui servira à vous 
joindre pour les communications à venir. Il suffit 
de nous le transmettre par courriel à :

info.ascotcorner@hsfqc.ca
Merci de votre collaboration,

Daniel St-Onge
Directeur général et secrétaire-trésorier

Daniel St-Onge
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Avec la venue du printemps, arrivent les projets
Vous avez des projets? Ne soyez pas à la dernière 

minute, soyez prêt!
La demande de permis est la première chose à 

faire avant de débuter les travaux à votre propriété. Il 
est préférable de communiquer avec l’inspecteur en 
urbanisme et en environnement afin de vous informer 
de la faisabilité de votre projet. Plusieurs lois, règle-
ments et codes doivent être respectés et ces derniers 
peuvent occasionnellement être modifiés.

Que ce soit : pour un changement d’usage, une 
construction, un déménagement, une réparation, une 
rénovation, la modification ou la transformation d’un 
bâtiment, d’une clôture, d’une piscine, d’une enseigne, 
d’une installation septique, d’un mur de soutènement, 
des travaux sur la rive d’un cours d’eau, d’abattage 

d’arbres, d’aménagement d’un 
ouvrage pour le captage des eaux 
souterraines (puits), de travaux 
dans l’emprise du chemin ou de 
toutes autres constructions, vous 
devez, au préalable, avoir obtenu 
un permis ou une autorisation de 
la Municipalité.

Nous vous invitons à com-
muniquer avec nous afin de vous 
informer sur les documents à 
fournir pour réaliser votre projet et par le fait même, 
prendre rendez-vous avec nous.

Au plaisir de vous assister dans vos projets.
Stéphane Roy

Technicien en urbanisme et en environnement

Abris d’auto temporaires
Ce printemps, n’oubliez pas d’enlever votre abri d’auto temporaire. Les abris d’auto temporaires 

sont autorisés durant la seule période du 1er octobre au 30 avril. En tout autre temps, les abris d’auto 
doivent être enlevés. Nous vous remercions de votre collaboration. S. R.

Stéphane Roy

Nouvelles du comité de pilotage de la Politique 
familiale et Municipalité amie des aînés (MADA)

Le comité de pilotage de la 
Politique familiale et Municipalité 
amie des aînés arrive au terme de 
son travail et se prépare à présen-
ter une version finale de la Poli-
tique et de son plan d’action sur 
trois ans. Le contenu du document 
reflète les avis et les attentes ex-
primés par les membres du comité 
et les participants à la consultation 
publique du 12 septembre 2015. Les membres ont 
tenu leur dernière rencontre le 8 mars et les chargés 
de projet entreront dans la dernière phase qui est 
celle du travail graphique et de l’impression de la 
Politique. Le lancement de celle-ci sera annoncé dans 

les prochains mois. Nous tenons à 
remercier une fois de plus chaleu-
reusement pour leur implication 
les membres du comité  : André  
Tousignant, Alain Demers, René R. 
Rivard, Donald Lachance, Michel  
Legendre, Valérie Larouche,  
Daniel  St -Onge,  Char lène  
Brulard, Chantal Gauvreau et  
Marie-Pier Bisson-Côté. C’est 

grâce à leur rigueur et à leur pertinence que la  
Politique a pu être élaborée. Nous vous communi-
querons bientôt les dernières étapes de la démarche.

Sonia Gauthier et Ian Fournier, chargés de projet
450 535-6029  –  info@ianfournier.com

Sonia Gauthier Ian Fournier
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Régie intermunicipale d’incendie
Semaine mouvementée pour le service incendie!

Les pompiers ont répondu à un appel d’urgence 
dans une résidence récemment pour un appel que 
plusieurs d’entre vous auraient qualifié de banal, 
car le « maudit » détecteur de monoxyde de carbone 
sonnait pour rien. En plus, ça sentait rien et on voyait 
rien. À l’arrivée des pompiers, ils ont appliqué le 
protocole habituel, c’est-à-dire, évacuation 
préventive du bâtiment, détection pour 
la qualité de l’air. Résultat, il y avait du 
monoxyde de carbone en quantité beau-
coup trop grande dû à un mauvais fonc-
tionnement de l’appareil de chauffage. 
Ils ont rapidement maîtrisé la situation 
et heureusement la mère et l’enfant ont 
été transportés à l’hôpital où ils ont reçu 
des traitements d’oxygène et ils se portent 
bien. Rappelez-vous, ça n’arrive pas qu’aux 
autres, si vous avez un appareil de chauffage à 
combustible solides (bois, granule, gaz) vous devez 

avoir un détecteur de monoxyde de carbone! Si un 
détecteur émet une alarme, contactez le 911 rapide-
ment pour que les pompiers puissent valider si c’est 
fondé ou pas, vos vies en dépendent.

Juste à point!

Les pompiers ont également répondu à un appel 
d’urgence pour une personne en détresse 

dans le bois nécessitant une évacuation à 
l’aide d’une civière. Heureusement les 
pompiers en collaboration avec l’As-
sociation des pompiers avaient acquis 
récemment un véhicule tout terrain pour 
ce type d’appel. À moins d’une semaine 
de son arrivée, l’équipement a été utilisé 

et a servi à venir en aide à ce citoyen en 
détresse. Merci à l’Association des pom-

piers et au conseil d’administration de la 
Régie intermunicipale d’avoir augmenté le 

niveau de sécurité pour les citoyens…
Dany Robitaille, directeur



Volume XXXI - Numéro 210

819 565-9991



11– Mars 2016  UX QU  TRE COINS

U U

Bibliothèque municipale
Votre bibliothèque en réseau

Saviez-vous que votre bi-
bliothèque est en réseau avec 51 
autres bibliothèques en Estrie? 
Ce qui veut dire que si un livre 
ne se trouve pas sur nos étagères nous en faisons la 

demande à une autre bibliothèque qui nous 
l’enverra dans les meilleurs délais possibles, 
et ce, gratuitement. Il est même possible 
de faire vos demandes vous-même à votre 
domicile au www.reseaubiblioestrie.qc.ca. Il 
vous suffit d’entrer tous les chiffres de votre 
numéro d’usager à l’endos de votre carte. 
Votre NIP est constitué des quatre derniers 

chiffres de votre carte ou des quatre chiffres de votre 
numéro de téléphone si cela ne fonctionne pas.

Horaire et coordonnées

Mardi et jeudi	 13 h à 17 h et 18 h à 21 h
Mercredi	 15 h à 17 h et 18 h à 21 h
Samedi	 10 h à 15 h
Coordonnées	 5699, rue Principale
	 819-560-8562
	 centre.ascot@live.ca

L’abonnement à votre bibliothèque est gratuit! Au 
plaisir de vous voir!

Isabelle de Chantal

Isabelle de Chantal

Fermeture pour le congé de Pâques

La bibliothèque municipale sera fermée pour 
le congé de Pâques le samedi 26 mars et le mardi 
29 mars. Pour éviter tout retard, vous pouvez déposer 
vos livres dans la chute.

Heure du conte

La bibliothèque municipale vous invite 
à participer à l’heure du conte le vendredi 
8 avril prochain à 19 h 30. Pour réserver 
vos places : 819 560-8562. Nous vous 
attendons en grand nombre et c’est gratuit!

Exposition : Les dinosaures

Il est encore possible de voir notre exposition qui 
porte sur le thème des dinosaures. Vous pourrez aussi 
emprunter des livres sur ce sujet.

Dons de livres

Il est encore possible de faire don de vos livres 
usagés à la bibliothèque. Par contre, nous ne prenons 
pas les livres publiés avant 2000. Ces dons visent à 
enrichir notre collection locale, nous devons donc être 
sélectifs pour offrir des livres de qualité aux abonnés 
d’Ascot Corner. Vous pouvez vous-même en faire don 
à l’organisme le Rotary au 153, rue King Est ou au 
centre Notre-Dame-de-l’enfant au 1621, rue Prospect 
à Sherbrooke.

Gilles Doyon un jour, Gil les Doyon toujours!

Pour tout savoir sur votre municipalité
www.ascot-corner.com
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Un Carnaval réussi malgré la température!
Du 2 au 7 février, nous avons vu des plus jeunes 

comme des plus vieux s’amuser sur la patinoire 
du parc Pomerleau. Une programmation familiale 
concentrée sur la fin de semaine nous a permis 
de réunir beaucoup de familles au même endroit. 
Nous avons vu beaucoup de sourires dans les jeux 
gonflables et la carriole de chevaux, sans oublier les 
becs sucrés qui ont été servis avec la tire d’érable. Un 
beau samedi ensoleillé qui nous a permis d’oublier 
la pluie et le mauvais temps des jours précédents. Le 
bonhomme Carnaval a fait plusieurs apparitions au 
plus grand plaisir des enfants! Il est difficile d’estimer 
le nombre de personnes présentes, mais il est facile 
d’affirmer que le plaisir était au rendez-vous!

Au nom de la municipalité d’Ascot Corner, nous 
tenons à remercier la participation des citoyens au 
comité organisateur du 40e Carnaval, merci à René 
R. Rivard, Richard Lareau, Julie Gosselin, Stéphane 
Rioux, Manon St-Louis, Isabelle Nadeau, Isabelle 
Rioux et Étienne Bilodeau.

Merci aussi à nos animateurs qui ont donné de 
leur temps pour divertir nos enfants tout au long du 
samedi après-midi. Merci à Andréane Rivard, Alexan-
dra Schmidt, Valrik Roy-Tremblay, Étienne Rivard, 
Marie-Pier Rioux et Antoine Desruisseaux. Il faut 
aussi donner une mention spéciale aux bénévoles de la 
cantine qui étaient présents tout au long du Carnaval. 

Marie-Pier 
Bisson-Côté

Pour la cantine, tous les profits 
ont été remis à la Fondation de 
l’école de la Source-Vive, un beau 
montant de 802 $ leur a été remis 
pour leur gestion de la cantine. 

Un événement familial offert 
gratuitement ne serait pas possible 
sans l’aide de nos partenaires 
financiers, alors nous tenons à 
remercier la participation de nos 
généreux commanditaires :
•	 Tardif Diesel 
•	 IGA Couture
•	 Jean Coutu Marie-Claude Lapointe  

et Mireille Mongeau 
•	 Cuisiascot
•	 Subway
•	 La cuisine collective d’Ascot Corner
•	 La municipalité d’Ascot Corner

Le 40e Carnaval a pris fin et nous sommes bien 
fiers et satisfaits du résultat. On vous dit à l’année 
prochaine avec de nouvelles surprises.  

Marie-Pier Bisson-Côté
Directrice des loisirs, des sports, 

de la culture et de la vie communautaire
819 560-8560, poste 2631 ou 
loisirs.ascotcorner@hsfqc.ca
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Les troupiers de Martin Laroche 
champions du Défi des Vieux Renards

Le mardi 2 février, en ouverture du Carnaval 
d’hiver 2016, les Étoiles des années 60 du capitaine 
Richard Matteau, champions du tournoi du Carnaval 
2015, tentaient de se qualifier une fois de plus pour 
la finale du samedi en vue de l’obtention du presti-
gieux trophée Aurélien-Rivard. Pour leur part, les 
Étoiles des années 70 du capitaine Martin Laroche, 

champions en 2012, voulaient venger leur dramatique 
revers de 9 à 8 subi l’année dernière. Incommodé par 
une blessure, Richard Matteau a dû être remplacé 
à titre de capitaine pour la partie par le valeureux  
Patrick Bolduc. Dès le départ, la stratégie était claire; 
compter le maximum de buts dans le filet adverse et 
en compter le moins possible dans son propre but. 

Défi des Vieux Renards

Les Étoiles des années 60

Couché : le bonhomme carnaval. Devant : les arbitres William Darby et Matthew Schmidt, Robert Varin (1 but), le gardien 
Charles Matteau, le capitaine Richard Matteau, la directrice des loisirs Marie-Pier Bisson-Côté. Derrière : Jocelyn Scheink  
(1 passe), Jacques Lamarche (2 passes), l’assistant-capitaine Patrick Bolduc (1 but et 4 passes), François Boislard  
(2 passes), Jean-François Bernard (5 buts), Ghyslain Pépin (1 but), Steve Courchesne (3 passes), la mairesse Nathalie  
Bresse et l’arbitre en chef Gilles Dubuc. Photo Noël Bergeron
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Les Étoiles des années 70

Devant  : l’arbitre Matthew Schmidt, la mairesse Nathalie Bresse, le gardien Rock Chartier, la directrice des loisirs  
Marie-Pier Bisson-côté et l’arbitre William Darby. Derrière : Félix Laroche (3 buts et 2 passes), l’assistant-capitaine Philippe  
Laroche, Éric Gobeil (1 but), Jean-Pierre Hardy (1 but), Kevin Burke, Vincent Perron (1 passe), l’assistant-capitaine Dominique  
Bouffard (2 buts, 3 passes), le capitaine Martin Laroche (3 buts, 4 passes), l’arbitre en chef Gilles Dubuc, André Dion (1 but) 
et le fameux bonhomme carnaval. Photo Noël Bergeron

Fidèles au plan, les Étoiles des années 70 ont frappé 
comme la foudre et se sont donné une avance de  
5 à 1 après 20 minutes de jeu grâce aux buts de Félix 
Laroche, Jean-Pierre Hardy, Dominique Bouffard 
(deux fois), et André Dion. La réplique des champions 
défendants est venue de Robert Varin à 19 min 20 s. 
La deuxième période fut à l’avantage des champions 
défendants qui se sont inscrits quatre fois au pointage 
grâce aux buts de Jean-François Bernard (deux fois), 
Patrick Bolduc et Ghyslain Pépin. Pour leur part, les 
Étoiles des années 70 répliquaient avec deux buts du 
capitaine Martin Laroche et un but d’Éric Gobeil. Les 
champions en titre tiraient donc de l’arrière 8 à 5 après 
40 minutes de jeu. C’est avec une grande intensité que 

s’est déroulée la troisième période où chaque équipe 
s’est inscrite trois fois au pointage. Dans un premier 
temps, la bande de Martin Laroche a creusé l’écart à 
11 à 5 avec deux buts de Félix Laroche qui complétait 
son tour du chapeau, et un troisième également, de la 
part de son père Martin Laroche. Mais les protégés 
de Richard Matteau n’allaient pas abdiquer aussi  
facilement, le duo de Jean-François Bernard avec ses 
troisième, quatrième et cinquième buts de la partie sur 
des passes de son capitaine Patrick Bolduc a réduit 
l’écart à 11 à 8. Mais c’était trop peu trop tard, avec 
moins de 1 minute 30 à jouer, les Étoiles des années 
des années 70 ont fermé le jeu pour se sauver avec 
la victoire.
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Défi des Jeunes Loups

Les Étoiles des années 80

Retour remarqué d’Alexandre Therrien 
au Défi des Jeunes Loups

Le Défi des Jeunes Loups qui a dû être déplacé 
au samedi matin à 11 h a donné lieu à toute une  
démonstration de puissance offensive par les Étoiles 
des années 80, victorieux en 2015 par la marque de 
11 à 3, et les Étoiles des années 90 dont la dernière 
conquête du trophée Aurélien-Rivard remonte à 

2011. Dès la première période, les Étoiles des années 
90 du capitaine Pier-Luc Poulin ont signifié claire-
ment leur intention de venger leur cuisant revers de  
l’année dernière en marquant huit buts dont des 
tours du chapeau du capitaine Pier-Luc Poulin et 
d’Alexandre Therrien qui effectuait un retour au jeu 

Devant : le capitaine Rock Chartier (1 but et 2 passes), le gardien Jean-Christophe Lafond et l’assistante-capitaine Maude- 
Sophie Therrien (2 buts et 4 passes). Derrière  : le chronométreur Jimmy-William Carrier, Frédéric Moisan (4 buts et  
3 passes), David Busque (4 passes), l’assistant-capitaine Sébastien Gagné, Faith Donaldson (2 passes), l’arbitre en chef 
Gilles Dubuc et Marika Therrien (3 buts et 1 passe). Photo : Noël Bergeron
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Les Étoiles des années 90

après quelques années dans les ligues mineures. Les 
deux autres buts ont été l’œuvre de Félix Nadeau et 
de Mathieu Boislard. Pour leur part, les Étoiles des 
années 80 du capitaine Rock Chartier se sont inscrites 
deux fois au pointage grâce aux buts de Maude-Sophie 
Therrien et Frédéric Moisan. La deuxième période 
fut tout à l’avantage des troupiers de Rock Chartier 
qui ont marqué quatre buts grâce à Frédéric Moisan 
(deux fois), le deuxième de Maude-Sophie Therrien 
et le premier de Marika Therrien. Le quatrième but 
d’Alexandre Therrien a constitué la seule réplique des 
Étoiles des années 90 qui menaient par le pointage 
de 9 à 6 après deux périodes. La troisième période 
fut le théâtre d’une production offensive de 10 buts 

dont six par les troupiers du capitaine Pier-Luc  
Poulin. Alexandre Therrien avec ses cinquième,  
sixième et septième buts, le capitaine Pier-Luc Poulin 
avec son quatrième, Félix Nadeau avec son deuxième et  
William Darby ont permis aux Étoiles des années 
90 de se doter d’une avance insurmontable. Leurs 
opposants ont tout de même marqué quatre buts par 
l’entremise du quatrième de la partie de Frédéric  
Moisan, des deuxième et troisième de Marika  
Therrien et du premier du capitaine Rock Chartier. 
Avec une production de 7 buts et 3 passes, Alexandre  
Therrien a grandement contribué à la victoire des 
Étoiles des années 90 qui se qualifiaient ainsi pour la 
finale des champions qui avait lieu à 16 h.

Devant : William Darby (1 but et 2 passes), le gardien Cédric Bergeron et Félix Nadeau (2 buts et 2 passes). Derrière : 
le chronométreur Jimmy-William Carrier, Cédrick Nadeau (2 passes), Matthew Schmidt (3 passes), le capitaine Pierre-
Luc Poulin (4 buts et 1 passe), l’assistant-capitaine Alexandre Therrien (7 buts et 3 passes), l’assistant capitaine Mathieu  
Boislard (1 but et 5 passes) et l’arbitre en chef Gilles Dubuc. Photo : Noël Bergeron
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Les Étoiles des années 70 
champions du Carnaval 2016

À 16 h le samedi 6 février, la table était mise 
pour un choc de titans en finale du tournoi du  
Carnaval pour l’obtention du trophée Aurélien- 
Rivard. La rencontre mettait en présence deux  
puissances offensives soit les Étoiles des années 70 du 
capitaine Martin Laroche qui avaient marqué 11 buts 
lors du Défi des Vieux Renards et les Étoiles des 
années 90 du capitaine Pier-Luc Poulin qui s’étaient 
inscrites à 15 reprises au pointage lors du Défi des 
Jeunes Loups. La foule présente a eu droit à une  
partie typique des finales entre les Vieux Renards et 
les Jeunes Loups. Les Vieux Renards construisant leur 
stratégie sur le jeu collectif et le repli défensif. Les 

Jeunes Loups misant sur la vitesse et le jeu individuel. 
Une fois de plus le jeu collectif des Vieux Renards 
leur a permis une éclatante victoire par la marque 
de 14 à 5. Pour les vainqueurs qui avaient pris les  
devants 4 à 0 après la première période, les marqueurs 
ont été Dominique Bouffard avec 3 buts et 6 passes, 
Marc-André Bouffard avec 4 buts, le capitaine Martin 
Laroche avec 3 buts et 2 passes, Kevin Burke avec 
2 buts. Félix Laroche avec 1 but et 5 passes et André 
Dion avec 1 but et 3 passes. La réplique des Jeunes 
Loups est venue d’Alexandre Therrien avec 3 buts et 
d’Alexandre Chicoine avec 2 buts.

Devant  : le gardien Rock Chartier, André Dion (1 but et 3 passes), Marc-André Bouffard (4 buts), l’assistant-capitaine 
Philippe Laroche (1 passe) et le bonhomme carnaval. Derrière : la directrice des loisirs Marie-Pier Bisson-côté, qui remet 
le trophée Aurélien-Rivard au capitaine Martin Laroche (3 buts et 2 passes), Kevin Burke (2 buts), Félix Laroche (1 but et 
5 passes), la mairesse Nathalie Bresse, qui remet à l’assistant-capitaine Dominique Bouffard (3 buts et 6 passes) le trophée 
Roger Bill Donaldson décerné au joueur par excellence, les arbitres Jacques Lamarche et Gilles Dubuc. Photo : Noël Bergeron
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Mise au jeu protocolaire 
lors de l’ouverture du carnaval

Titre de l’article

Devant : les deux capitaines Patrick Bolduc et Normand Laroche et la mairesse Nathalie Bresse qui effectue la mise au 
jeu. Derrière : le bonhomme carnaval, l’arbitre William Darby, l’arbitre en chef Gilles Dubuc, l’arbitre Matthew Schmidt et la 
responsable du carnaval Marie-Pier Bisson-côté. Photo Noël Bergeron

Tout le monde a besoin d’être rassuré et de savoir que quelqu’un veille sur eux. Le programme Pair est en fait une présence ras-
surante et bienveillante tant pour les personnes concernées que leurs proches. Pourquoi ne pas faire un cadeau (gratuit!) à vos 
parents, vos voisins ou à d’autres connaissances en les référant au programme Pair. Tel un grand frère ou une grande sœur, le 
programme Pair sera pour eux un appel qui leur apportera une tranquillité d’esprit. Alors, passez à l’action dès aujourd’hui!

C’EST :
Un appel sécurisant - Toujours à la même heure - Chaque jour (du lundi au vendredi)
GRATUIT - Pour toutes personnes aînées, malades ou vivant seules
POURQUOI : Afin de s’assurer de leur bon état de santé

INSCRIPTIONS ET INFORMATION : 819 560-8540
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Les Étoiles des organismes municipaux

Duel de gardiens de but lors du défi 
des personnalités d’Ascot Corner

Le dimanche 7 février à 14 h avait lieu le toujours 
spectaculaire Défi des personnalités d’Ascot Corner 
opposant les Étoiles du conseil municipal de l’en-
traîneuse et mairesse Nathalie Bresse et les Étoiles 
des organismes municipaux du légendaire entraîneur 
Gaston Bresse. Malgré la puissance offensive des 
athlètes en présence, la première période s’est ter-
minée par la marque de 1 à 0 pour les organismes 
municipaux grâce à un but inspiré du capitaine Gilles 

Dubuc sur de savantes passes de Martin Bossé et Jules 
Ellyson. Après l’entracte où l’entraîneuse Nathalie 
Bresse a dû complètement remanier sa stratégie, les 
Étoiles du conseil ont littéralement rebondi (Sylvain 
Goddard qui rebondit c’est quelque chose à voir!) et 
ils ont dominé la deuxième période en s’inscrivant 
deux fois à la feuille de pointage. En effet à 4 min. 
34 s, le flamboyant Sylvain Goddard trompait la  
vigilance du gardien Cédric Bergeron avec une feinte 

Devant  : le grand Chevalier Bertrand Ash, l’assistante-capitaine Christine Monfette, le gardien Cédric Bergeron et  
l’entraîneur-chef, le rusé Gaston Bresse. Derrière  : l’assistant-capitaine Martin Bossé (1 but et 1 passe), Alain Maurice  
(1 passe), Valérie Larouche, Jules Ellyson (2 passes), le capitaine Gilles Dubuc (1 but) et l’arbitre, l’expérimenté André Dion.
Photo : Noël Bergeron
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Les Étoiles du conseil municipal

Devant  : l’entraîneuse-chef, la mairesse Nathalie Bresse, le vétéran gardien Dominic Laroche et l’assistant-capitaine  
Sylvain Goddard (2 buts et 1 passe) qui tient la coupe des champions du défi des personnalités. Derrière : Lise Paquette,  
l’assistant-capitaine Pierre Dubreuil (1 passe), Julie Gosselin (1 passe), le capitaine Stanley Boucher (1 but et 1 passe), 
Rodrigue Couture et l’excellent arbitre André Dion. Photo : Noël Bergeron

dont lui seul a le secret. Trois minutes plus tard, le 
conseiller municipal Stanley Boucher complétait un 
jeu de passes digne des jeux de la semaine amorcé par 
Sylvain Goddard et l’ex-conseiller Pierre Dubreuil et 
permettait ainsi aux Étoiles du conseil municipal de 
retraiter au vestiaire avec une avance de 2 à 1.

Après les judicieux ajustements stratégiques 
de l’entraîneur Gaston Bresse, l’explosif Martin  
Bossé créait l’égalité 2 à 2 avec 4 min. 19 s à faire 
en troisième période sur des aides du flegmatique 
Jules Ellyson et du rapide Alain Maurice. Avec moins 
d’une minute à faire l’impasse était totale. Coup de 
génie ou du sort, l’entraineuse Nathalie Bresse envoie 

dans la mêlée son as marqueur Sylvain Goddard qui 
dénoue l’impasse à l’aide d’un but spectaculaire 
avec la complicité du conseiller Stanley Boucher 
et de la talentueuse Julie Gosselin de la Fondation 
de l’école de La Source-Vive. Devant cette victoire 
âprement disputée, la mairesse Nathalie Bresse ne 
tarissait pas d’éloges envers ses troupes qui avaient 
suivi à la perfection son plan de partie. L’expérimenté 
arbitre André Dion a su garder un contrôle total tout 
au long de la partie malgré la présence d’athlètes 
fougueux et déterminés comme Valérie Larouche, 
Christine Monfette, Lise Paquette, Philippe Laroche 
et Rodrigue Couture.

I
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L’équipe d’animation du carnaval

Andréane Rivard, Antoine Desruisseaux, Alexandra Schmidt, Valrik Roy-Tremblay, Marie-Pier Rioux et Étienne Rivard.
Photo : Marie-Pier Bisson-côté
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Organisation de la fête des voisins!
Le samedi 11 juin se tiendra la fête des voisins 

qui est un événement important pour développer le 
sentiment d’appartenance et rapprocher 
les gens d’un même quartier. La fête des 
voisins n’est pas un événement organisé 
par la municipalité, mais bien par les 
citoyens, pour les gens de leur quartier.

La fête des voisins, c’est… des 
voisins qui s’invitent en toute simplicité 
pour un 5 à 7, un BBQ, un pique-nique, 
etc. dans le but d’apprendre à se connaître et de ren-
forcer les liens de voisinage.

La municipalité veut vous aider à organiser vos 
fêtes des voisins en vous prêtant des barricades pour 

barrer une rue, en vous donnant accès 
aux parcs et aux installations et en vous 
aidant à vous regrouper pour organiser 
cet événement de voisinage.

Il serait bien que plusieurs quartiers 
se joignent à l’événement pour qu’il y 
ait plusieurs fêtes des voisins à Ascot 
Corner le 11 juin prochain. Pourquoi 

pas une fête des voisins dans le domaine Blais, dans le 
secteur des Boisés, dans le quartier de la rue Fontaine, 
sur les rues Boischâtel et Boilard, sur la rue Marche-
terre, sur le chemin Biron, sur la rue du Collège ou 
dans le secteur rural?

Une rencontre sera organisée sous peu pour re-
grouper les gens intéressés à organiser une fête des 
voisins simple et conviviale dans leur secteur, en 
pouvant échanger des idées tout en ayant le soutien 
de la municipalité. Si vous êtes intéressés à dévelop-
per le voisinage dans votre quartier ou simplement 
à entretenir les bonnes relations actuelles, signifiez 
votre intérêt pour cet événement à Marie-Pier au 
819 560-8560, poste 2631 ou par courriel loisirs.
ascotcorner@hsfqc.ca

Merci de contribuer au bon voisinage 
M.-P. B.-C.

Événement Marche/Cours pour le Haut
Il me fait plaisir de vous annoncer que le samedi 7 mai, nous recevrons la 3e édition de l’événement Marche/

Cours pour le Haut. Cet événement familial a pour objectif de faire la promotion de l’activité physique et 
d’amasser des fonds pour le programme « Bon départ » qui permet à des familles défavorisées d’inscrire leurs 
enfants à des activités sportives. Lors de cette journée, les gens seront invités à s’inscrire à une course de 
1 km, 5 km ou 10 km, sans oublier le 1 km « bout’choux » qui s’adresse aux familles avec de jeunes enfants. 
Les inscriptions seront gratuites pour les 17 ans et moins et au coût de 15 $ pour les 18 ans et plus. Aucune 

vente ne sera faite sur le site, nous voulons que ce soit une fête familiale 
accessible pour tous. En plus de la course, il y aura des jeux gonflables, des 
initiations sportives, une zone « bout’choux » et la présence d’organismes 
de la MRC et de la municipalité.

Marie-Pier Bisson-Côté
Directrice des loisirs, des sports, 

de la culture et de la vie communautaire
819 560-8560, poste 2631 ou 
loisirs.ascotcorner@hsfqc.ca
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Club de course… c’est parti!
Vous voulez vous remettre en forme, prendre l’air, 

socialiser, améliorer votre cardio ou simplement 
ajouter une sortie de course de plus à votre agen-
da… inscrivez-vous au club de course d’Ascot 
Corner! Il y a deux plages horaires disponibles 
sur 5 semaines, soit le mercredi soir à 18 h ou 
le samedi matin à 9 h.
Voici les dates selon le jour choisi :
Samedi : 2, 9, 16, 23 et 30 avril à 9 h
Mercredi : 6, 13, 20, 27 avril et 4 mai à 18 h

Il y a deux groupes offerts à chaque plage 
horaire, soit le groupe débutant ou intermé-
diaire.

Débutant  : Pour se mettre ou se remettre 
à la course en passant par des intervalles de 
la marche rapide à la course. Les distances 
seront plus courtes, adaptées aux coureurs.

Intermédiaire  : Pour des gens plus 
habitués à la course qui veulent sortir après 
l’hiver et recommencer à courir plus, avec le côté 
social du club de course.

Il faut prévoir de 45 à 60 minutes pour chaque 
séance du club de course. La séance inclut l’échauf-
fement de départ, la course et les étirements après la 
course. De plus, chaque participant inscrit recevra un 

petit guide nutritionnel et d’exercices pratiques à 
l’ajout de la course à votre quotidien.

Il faut s’inscrire pour joindre le club de 
course, pour savoir combien nous avons de 
coureurs et pouvoir former les groupes. Il y a 

un coût de 20 $ pour les 5 séances ou 5 $ la séance. 
À noter que l’argent sera utilisé pour acheter des 
cadeaux pertinents pour la course et des tirages 

seront faits avant la course du 7 mai.
Pour inscriptions, 819 560-8560, poste 2631 ou 

loisirs.ascotcorner@hsfqc.ca
Prenez note que ce club de course est un test et 

qu’il pourrait continuer après la course du 7 mai. Nous 
avons un comité motivé à faire courir les citoyens 
d’Ascot Corner 

Au plaisir de courir avec vous!
Steve Durand, Jessy Forgues, Ghislaine Luc, André 
Dion, Geneviève Gadbois et Marie-Pier Bisson-Côté

Cours de gardiens avertis
Veuillez noter à votre agenda qu’un cours 

de gardiens avertis sera offert à la municipalité 
le vendredi 20 mai prochain, de 9 h à 17 h. Les 
informations plus détaillées, avec le formulaire 
d’inscriptions seront disponibles au cours du mois 
d’avril. Pour le moment, il est important de noter 
la date pour les jeunes de 5e et 6e année qui veulent 
apprendre à s’occuper d’enfants plus jeunes et 
pouvoir offrir leurs services comme gardiens 
avertis auprès des parents intéressés. La formation 
offerte par la Croix-Rouge comprend le livre de 

gardiens avertis, une petite 
trousse de premiers soins et 
une carte d’attestation de la 
formation reçue.

M.-P. B.-C.

Souper des bénévoles
La municipalité est contente de remercier ses 

bénévoles le samedi 16 avril prochain, lors d’un 
souper et d’une soirée en leur honneur. Chaque or-
ganisme doit confirmer ses présences et son béné-
vole de l’année pour le 17 mars prochain. Tout au 
long de la soirée, des photos seront projetées pour 

mettre en lumière ce que 
nos organismes et béné-
voles font tout au long de 
l’année. N’hésitez pas à 

nous alimenter en photos 
pour n’oublier personne. Vous 
êtes tous invités à remplir le 
formulaire de candidature pour 
le citoyen d’honneur 2016, 

nous amassons les candidatures 
jusqu’au 31 mars.

M.-P. B.-C.
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Camp de jour 2016
Changements et nouveautés 2016

Tout d’abord, simplement vous dire 
que nous avons déjà hâte à l’été et que 
nous travaillons déjà à vous offrir la 
meilleure programmation possible pour 
le camp de jour!

Voici les changements et nouveautés 
pour l’été 2016 (notez que tous les détails 
seront dans le journal d’avril).
•	 3 groupes d’âges : par exemple 5-7 ans,  

8-9 ans et 10-12 ans
•	 2 animateurs par groupe d’environ  

25 à 30 jeunes
•	 La coordonnatrice n’anime plus. Elle 

est en charge des cours de natation, 
des achats, des sorties, des ateliers  
spécifiques, de la gestion des cas  
problèmes, etc.

•	 Lundi : atelier d’arts / Mardi : atelier de 
sports / Mercredi : thématique / Jeudi : 
sortie / Vendredi : grand jeu

•	 Listes des sorties  : parc de la gorge 
de Coaticook, marais de la rivière aux cerises à  
Magog, camping du Pont Couvert, théâtre 

de la Dame de Cœur, Centre d’escalade  
Vertige, plage Blanchard, correspondances  
d’Eastman (à confirmer), tir à l’arc au 
Mont Bellevue et gala de fin d’été.
•  Camp de jour sur 8 semaines, avec 
sorties incluses dans le prix. Minimum 
de 4 semaines. Possibilité de service de 
garde et possibilité de temps partiel à 

3 jours semaine (mardi, mercredi, jeudi) 
pour 8 semaines uniquement.

•	 Inscriptions pour le camp de jour les 29 et 
30 avril, ainsi que le 3 mai. 

Autres changements

Cet été, la formation DAFA  
(Diplôme d’Aptitudes aux Fonctions 
d’Animateur) sera obligatoire pour 
animer à Ascot Corner, ce qui assure 
une meilleure qualité de l’animation.

De plus, il y aura une formation en 
premiers soins pour assurer la sécurité 
de vos jeunes.

Au plaisir de vous voir cet été
Aquarelle et Marie-Pier
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Chevaliers de Colomb
Le 27 février dernier, plus d’une cinquantaine 

de personnes ont accepté l’invitation de se rencon-
trer au souper des bénévoles, au Restaurant Le  
Routier. Cette activité était organisée par Bertrand 
Ash pour les bénévoles impliqués dans la réalisation 
du Challenge VTT 2016. Avant le souper, tous avaient 
droit à une consommation gratuite. En plus, le Res-
taurant Le Routier réduisait la facture de 10 $ 
par bénévole. Un grand merci aussi à ce com-
manditaire important. À la fin du repas, un 
trophée a été remis à Stéphane Ash pour 
sa contribution exceptionnelle dans la 
préparation du Challenge VTT 2016.

Un prix spécial aussi a été remis 
à Marco, le propriétaire de Location 
Loutec Fleurimont. Ce dernier a four-
ni du matériel et des accessoires pour une 
valeur de 1400 $ lors de cette activité.

Le Brunch du 6 mars a permis de remettre 
385 $ à la paroisse d’Ascot Corner pour aider à la 
Catéchèse de la paroisse. Merci aux bénévoles qui 
font l’achat de nourriture pour le Brunch, le mon-
tage de la salle, la préparation du repas, l’accueil à  

l’entrée, le service, le démontage 
de la salle et la réalisation du 
rapport financier. Plus d’une ving-
taine de bénévoles sont impliqués 
dans cette activité mensuelle.

La prochaine activité est le 
souper spaghetti du 19 mars à 18 h. Il y aura durant 

le repas, un encan chinois pour l’achat d’un 
bureau vitré pour ordinateur, commandite de 

Canac Marquis. Pour réserver des billets 
téléphonez-moi au 819 346-5933.

N’oubliez pas également que le 
25 mars prochain, dès 9 h 30, nous 
passerons vous offrir le fameux 
pain partagé. Encore ici, si tu veux 
être bénévole communique avec  

Normand Fréchette au 819 565-2871. 
Le dîner est offert gratuitement.
Notez également le prochain brunch du 

3 avril à 9 h 30 au Centre multifonctionnel. Ce 
brunch sera au profit de la Fondation de l’école de La 
Source Vive. On espère y voir beaucoup de parents 
et de jeunes, c’est gratuit pour les moins de 12 ans! 
Donc, sortez votre agenda…

François Riopel, trésorier et relationniste.

Le grand Chevalier Bertrand Ash remet les profits du 
brunch du carnaval à Marie-Pier Bisson-Côté, la directrice 
des sports, des loisirs, de la culture et de la vie communau-
taire en présence du bonhomme carnaval qui s’est payé la 
traite dans le café. Photo : Noël Bergeron

Le Grand Chevalier Bertrand Ash remet un certificat de  
reconnaissance à Yvan Paquette pour souligner plus de 
50 ans de bénévolat, en particulier au Challenge VTT.
Photo Stephen McElreavy

François Riopel
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Les bénévoles qui ont œuvré lors du brunch du carnaval  : Antoine Desruisseaux, Arnaud Chiasson-Poirier, Marie-Pier 
Bisson-côté, Jonathan Blais, Alexandra Schmidt, le petit Étienne Rivard, Hélène Bédard, Stéphane Rioux, Hélène Martin, 
Jean-Xavier Charbonneau et Normand Fréchette. Absents au moment de la photo : André Tousignant et René R. Rivard.
Photo : Noël Bergeron

Le grand Chevalier Bertrand Ash, Claire Dubois, la reine en 1980; le bonhomme 2016, Lorraine Bastonnais, la reine en 1973; 
Paul-Émile Lambert, le président en 1970 et 1971; France Bresse-Ash, la reine en 1984, et Karolyne Ash, la reine en 2003.
Photo : Noël Bergeron

De la belle visite au brunch du carnaval
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Le Grand Chevalier Bertrand Ash remet à Jordann Gagné, 
secrétaire financier des Chevaliers de Colomb, la somme 
de 8300 $ Photo : Stephen McElreavy

Le 27 février dernier, le grand Chevalier Bertrand Ash était heureux de recevoir les nombreux bénévoles qui ont mis la main 
à la pâte pour faire du Challenge VTT 2016 un immense succès. Photo : Noël Bergeron

Normand Fréchette, responsable des billets des œuvres, 
Stéphane Ash qui a reçu un trophée pour sa contribution 
exceptionnelle dans la préparation du Challenge VTT 2016 
et le grand Chevalier Bertrand Ash. Phot :  Noël Bergeron
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Les Recrues : une surprise 
offerte par Créations Jade!

50 billets offerts à nos jeunes
pour assister au match du Phoenix!

Une surprise de taille pour les enfants des Recrues 
cette année! Serge Maher, président de Créations 
Jade, a invité tous les jeunes participants et béné-
voles à assister gratuitement au match du Poenix du 
14 février dernier.

Je voulais vous faire connaître cette belle initia-
tive, ainsi que le support de Serge et Bruno dans notre 
belle aventure sportive.

Oui, Créations Jade est un partenaire impliqué, 
qui participe activement à la vie communautaire de 
notre village. Voici l’histoire de cette belle entreprise.

35 ans de réussite, une histoire de famille!

Créations Jade a vu le jour en 1981, dans le sous-
sol de sa fondatrice, Jacqueline Maher. Grâce à ses 
efforts et à son ingéniosité, elle a su développer son 
entreprise dans la confection de vêtements. Face à la 
demande grandissante, Madame Maher s’est entourée 
d’une équipe de travail et a dû déménager dans les 
locaux de l’ancienne école de notre village, qui est 
maintenant le Centre multifonctionnel.

À l’arrière gauche : Serge Maher, Isabelle 
Proulx, Martin Paré, Pascal Côté et Julie  
Gosselin. À l’avant les athlètes des Recrues!

Services offerts : l’infographie, la broderie, la sérigraphie, 
l’impression numérique et le laser.

Alex Paré La plus grande salle de montre au Québec

Serge et Bruno Maher
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Embauche plus de 20 employés

Créations Jade est une entreprise estrienne de 
confiance. Elle se distingue par sa créativité et les 
nombreux services qu’elle offre.

Le domaine du textile décline  
vers le milieu des années 1980

Mais rien n’est perdu, car en 1984, Serge Maher, 
fils de Jacqueline, reprend les rênes de l’entreprise. Il 
transforme et actualise la vocation de la compagnie 
en ce qu’elle est aujourd’hui, une spécialiste de la 
distribution de vêtements et d’articles promotionnels. 
Quelques années plus tard, son frère Bruno se joint 
à l’équipe pour dynamiser et enrichir les services 
offerts.

Marche pour aider à combattre le cancer du sein.

Une belle équipe active

Nous pouvons être fiers d’avoir cette belle équipe 
parmi nous! Récipiendaire du prix de la responsabilité 
sociale en 2012, entreprise de service de l’année, 
reconnaissance Estrie 2013 et prix Desjardins de la 
responsabilité sociétale en 2014.

Isabelle Proulx

L’équipe des Recrues 
vous dit un grand merci!

Carole Boutin et Bruno Maher 
lors d’une activité bénéfice.
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Le Club FADOQ d’Ascot Corner en mode survie
L’assemblée générale annuelle du Club se  

tiendra, tel que prévu, le samedi 23 avril à la salle 
multifonctionnelle. Un délicieux souper, préparé par 
un traiteur, sera servi (au coût de 15 $) avant l’assem-
blée générale qui sera brève, mais déterminante. Le 
poste à la présidence sera comblé à cette occasion.

Si vous tenez à ce que le Club d’Ascot Corner 
survive, il faut le manifester par votre présence  
nombreuse à l’assemblée générale.

Des membres du conseil d’administration vous 
rappellent que la FADOQ n’existe pas seulement 
pour l’escompte consentie à ses membres par les 
compagnies d’assurance!

Votre Club fait partie de la FADOQ régionale 
et provinciale, forte de ses 400 000 membres, qui, 
entre autres, négocie des rabais importants chez 
pas moins de 306 commerces ou compagnies de la 
région, en plus d’assurer une représentation auprès 
du gouvernement et de mener des actions en faveur 
des ainés dans les domaines qui les concernent. Ne 
vaut-il pas la peine de vous engager, dans la mesure 
du possible et de vos capacités, à contribuer à la vie 

de notre Club FADOQ? Comment? Simplement en 
participant à l’assemblée générale du 23 avril et en 
prenant part aux activités organisées par votre Club : 
jeux, soupers, soirées, etc. en cours d’année.

Le conseil d’administration aimerait connaître 
les talents, peut-être cachés, de ses membres. Jouez-
vous d’un instrument de musique? Chantez-vous? 
Racontez-vous des histoires (propres…)? Avez-vous 
d’autres talents? Si oui, n’hésitez pas à nous les faire 
connaître! Si vous connaissez quelqu’un qui possède 
un talent faites-le nous connaître! Qui sait s’il ne serait 
pas intéressant de vous entendre lors d’une soirée, 
par exemple?

Pour nous joindre 819 562-0290  ou 819 565-1352 
ou 819 347-3126.

Les membres du conseil d’administration de votre 
Club vous invitent tous et toutes chaleureusement le 
23 avril et vous souhaitent un excellent printemps.

Un rappel  : le Club FADOQ accueille toute  
personne de 50 ans et plus.

Yvon Bonneville
secrétaire

Catéchèse 2015-2016
Un gros MERCI aux parents accompagnateurs 

qui ont donné un coup de main lors des rencontres 
avec les jeunes. En compagnie des animatrices et 
animateurs nous formions une très belle équipe et 
ce fut très apprécié.

Un gros MERCI aussi aux Chevaliers de 
Colomb, conseil 11929 pour le brunch du 6 mars 
organisé au profit de la catéchèse paroissiale. Votre 
contribution est inestimable afin de nous soutenir 
dans notre cheminement.

On invite toute la population à venir célébrer 
avec les jeunes. La cérémonie du PREMIER PAR-
DON aura lieu le samedi 16 avril à 14 h. Ainsi 
que la PREMIÈRE COMMUNION, le dimanche 
17 avril à 9 h. Et enfin la CONFIRMATION, le 
dimanche 15 mai à 9 h. Chaque événement a lieu 
à l’église Saint-Stanislas. La présence et l’apport 
de la communauté sont très importants pour eux 
dans ces occasions. Au plaisir de s’y rencontrer.

Sincères remerciements.
L’équipe de catéchèse paroissiale
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C H R O N I Q U E S

« Je n’appelle pas mon amie la fin de semaine 
parce qu’elle est en couple et j’veux pas déranger ». 
« Je ne vais jamais chez quelqu’un sans appeler avant 
parce que j’veux pas déranger ». « Je n’ose pas de-
mander à ma sœur si elle accepterait de venir avec 
moi parce qu’elle a tellement de choses à faire avec 
sa famille, j’veux pas déranger ».   

N’y a-t-il pas un élan de vie que je retiens en 
moi quand je choisis « de ne pas déranger »? Tous 
ces mouvements qui me viennent peuvent enrichir 
grandement une relation  : un appel de quelques 
minutes, un compliment à exprimer, offrir une carte 
d’appréciation, faire un arrêt chez une personne pour 
la saluer, etc. De simples élans qui font circuler la vie 
et tissent les relations. Est-ce possible de laisser mes 
élans s’exprimer? Si je n’y arrive pas, il vaut peut-être 
la peine d’explorer mon vécu pour comprendre ce qui 
cause ce barrage en moi. D’abord, comment se fait-il 
que je crois d’emblée que je suis un dérangement? Je 
ne crois peut-être pas que ma présence peut avoir de 
la valeur pour l’autre. Est-ce que je prends la respon-
sabilité du vécu de l’autre sur mes épaules? Qu’est-ce 
qui fait que je ne laisse pas l’autre assumer le vécu qui 
lui appartient? D’ailleurs, je prétends à l’avance que je 
serai un dérangement, mais est-ce vraiment la réalité? 
Et si ma venue permettait à l’autre qui est débordé 
de prendre une pause agréable en ma compagnie? 
Et si j’étais une belle surprise dans la vie de l’autre, 
une bouffée d’oxygène? Ou encore est-ce plutôt moi 
que je veux épargner dans tout ça? Suis-je assez 

solide pour accueillir la réaction 
de l’autre ou le fait que ce ne soit 
pas le bon moment? Qu’est-ce que 
je vis devant un refus? Qu’est-ce 
qui m’empêche d’être libre dans 
la relation?

En affirmant constamment que je ne veux pas 
déranger, j’immobilise ma vie et mes élans. Je ne 
me donne pas la chance de vivre qui je suis et je 
m’expose à vivre davantage de solitude. Je reste dans 
la conformité, le conventionnel, le raisonnable et les 
principes de ce qui se fait ou ne se fait pas. Et en plus 
de me priver moi-même, je prive l’autre d’un moment 
de partage et d’échange qui entretient la relation et 
la garde vivante. Sans oublier que cette retenue est 
parfois ce qui me fait regretter certaines choses que 
je n’ai pas osé vivre. Alors, puis-je m’accorder le 
droit de me manifester en toute simplicité au cœur 
de mes relations? Occuper ma place dans la relation 
n’est pas m’imposer ni manquer de respect à l’autre. 
M’imposer signifierait que je ne tiens pas compte de 
l’autre ni de sa vérité, en étant uniquement centré sur 
moi. Mais prendre ma place en relation, c’est prendre 
MA place, RIEN que ma place, mais TOUTE ma 
place, sans m’effacer. Puis-je faire confiance à la 
capacité de l’autre d’assumer ce qui lui appartient et 
être à l’écoute de mes propres élans de vie?

Diane Plante, formatrice PRH, 819 569-8690
prhdianeplante@videotron.ca

Blogue : formationprhquebec.com

Le défi d’être soi

J’veux pas déranger

Diane Plante, 
formatrice PRH
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Le mot pour le dire

Des mots sucrés
En mars, les journées s’allongent. Le temps se fait 

plus doux. Le printemps pointe timidement son nez. 
L’énergie revient peu à peu nous visiter. Les érables 
coulent et ça sent la cabane à sucre. Humm, j’en ai 
l’eau à la bouche! Je vous ai concocté une liste de 
mots aussi sucrés que la tire et à déguster à volonté. 
Mais d’abord, un peu d’histoire. Comment le sirop 
d’érable a-t-il été découvert?

Un peu d’histoire

D’abord, les Amérindiens ont 
été les premiers à découvrir le 
« sinzibuckwud », nom algonquin 
pour « sirop d’érable », signifiant « tiré du bois ». Il 
parait qu’un Amérindien se trouvant au pied d’un 
arbre aurait vu un écureuil morde dans une branche 
et boire un liquide. L’homme se demandait bien 
pourquoi, puisqu’une source d’eau fraîche coulait 
tout près. Il imita l’écureuil en faisant une fente avec 
son couteau… surprise, l’eau qui s’en écoulait était 
sucrée! La cueillette du sirop d’érable était née. Les 
Amérindiens utilisaient leur tomahawk pour faire 
une incision dans les arbres. Ils inséraient ensuite 
des roseaux ou une pièce concave d’écorce pour faire 
couler la sève dans un récipient fait d’écorce de bou-
leau. Ils faisaient bouillir la sève pour obtenir le sirop 
d’érable. Le liquide était tout simplement bu ou utilisé 
en cuisine, car il renfermait une valeur énergétique et 
nutritive. Du coup, ils venaient de trouver un remède 
contre le scorbut1. Ensuite, ce fut au tour des premiers 
colons blancs de s’approprier l’eau d’érable tout en 
changeant un peu la façon de faire pour complètement 
transformer la cueillette au fil des ans. De nos jours, 
les cabanes à sucre ne cessent d’évoluer. De rustiques, 
les cabanes à sucre ou érablières (mot plus moderne) 
sont devenues mécanisées et une véritable industrie.

Des mots sucrés, sucrés

Beurre d’érable : C’est le sucre d’érable de 
consistance molle que l’on peut tartiner sur nos 
« toasts » comme le beurre d’arachide, mais combien 
plus onctueux et délicieux.

Caribou de cabane : Il sem-
blerait que le caribou, vin chaud, 
ne se boive pas seulement dans 
le temps du carnaval. Le caribou 
de cabane est un alcool (vin et whisky) coupé d’eau 
d’érable. À un certain moment, cette boisson était très 
populaire dans les cabanes à sucre.

Eau d’érable : Quand l’eau, sucrée, s’écoule des 
érables. C’est à partir de cette eau que nous faisons le 
sirop d’érable. Il faut dire que l’eau d’érable, grâce à 
un nouveau procédé de stérilisation mis au point par la 
Fédération des producteurs acéricoles du Québec, se 
retrouve de plus en plus sur les étagères des épiceries 
arborant des marques comme Oviva, Seva et Maple32.

Grands-pères dans le sirop : Le dessert par 
excellence formé d’une pâte déposée à la cuillère 
dans le sirop d’érable bouillant. On peut parfois en-
tendre le terme pépère (dans le sirop) dans le parler 
populaire, notamment en Beauce. Ce dessert nous 
viendrait d’abord de l’Acadie où il portait le nom de 
Grandfather’s dumpling d’où la traduction française 
de grand-père dans le sirop3.

Oreilles-de-Christ : Quelle expression amusante 
pour désigner des grillades de lard salé frites dans 
l’huile et enrobées par la suite de sirop d’érable. L’ori-
gine de cette expression demeure nébuleuse, mais 
sur Wikipédia, j’ai trouvé une explication tout à fait 
délicieuse. Tout commença, il parait, dans un camp 
de bûcherons près de la rivière Saint-Maurice. Un 
homme bagarreur avait des oreilles en chou-fleur dû 
à plusieurs confrontations. Le cuisinier, en plaisantant 
et en faisant allusion aux grillades qui épousaient la 
forme des oreilles du grand gaillard, s’écria : « Qui 
veut des oreilles du grand Christ? » La blague a fait 
le tour et de là viendrait l’expression que l’on connait.

Sirop de poteau : Sirop vendu en bouteille dans 
les épiceries et qui ne provient pas du tout de l’érable, 
voilà ce qui explique l’appellation de poteau. Le 
sirop de maïs est souvent utilisé pour imiter notre 
sirop d’érable.

Sucre d’érable : On sait peut-être tous que l’on 
obtient ce sucre en faisant cuire le sirop pour ensuite 
le laisser refroidir. On ne sait sans doute pas que 
dans le temps de la Nouvelle-France ce produit était 

Sylvie Rouillard
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très recherché. On en produisait en grande quantité 
et c’était le seul sucre, pendant un certain temps, 
consommé dans les campagnes. Dès le XVIIe siècle, 
on aurait expédié en France du sucre d’érable sous 
forme de petits pains ou de tablettes facilement 
transportables en bateau. Ces petits pains étaient très 
prisés des gens aisés4.

Pour terminer ce glossaire, pourquoi pas une 
trempette! Ce pain qu’on trempe en morceau, en 
tranche ou en boulette dans le bon sirop du Québec. 
Quel délice! Aussi, il ne faut surtout pas oublier la 
fameuse « lichette » de tire sur la neige. Les petits 
raffolent de « licher » la palette, ils en redemandent. 
Profitez-en bien pour vous sucrer le bec!

Sylvie Rouillard

1.	 http://www.erablierelacbeauport.com/histoire-8
2.	 Journal Le Soleil, 6 février 2013
3.	 https://fr.wikipedia.org/wiki/
4.	 https://www.oqlf.gouv.qc.ca/ressources/ 

bibliotheque/dictionnaires/terminologie_sucres/
sucre_erable.html

klklklklklklklkllklkl
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Testez vos connaissances
1.	 Combien de litres de sève (eau d’érable) faut-il 

pour produire un seul litre de sirop?
a)	 40 litres
b)	 50 litres
c)	 60 litres

2.	 Comment appelle-t-on la culture des érables?
a)	 Apiculture
b)	 Acériculture
c)	 Siropculture

3.	 Le temps des sucres se détermine :
a)	 De la mi-mars à la fin avril.
b)	 Du moment que les érables coulent jusqu’à l’ap-

parition des bourgeons.
c)	 Lorsque les températures diurnes sont positives 

et que les températures nocturnes sont négatives

4.	 Quel pourcentage de la production mondiale 
de sirop d’érable est attribué au Québec?

a)	 68 %
b)	 58 %
c)	 78 %

5.	 Quels sont les deux seuls pays producteurs de 
sirop d’érable dans le monde?

a)	 Le Canada et la Russie
b)	 Le Canada et les États-Unis
c)	 Le Canada et le Japon

I N F O R M AT I O N  D I V E R S E

Identifie ces images à l’aide des mots suivants : érablière, chalumeau, tire, sirop et tubulures

Réponses à la page 43
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Opinion des lecteurs

Un temps des sucres politiquement salé
Le mois de mars arrive enfin avec ses 

températures plus clémentes. Pour plusieurs, 
une visite à la cabane à sucre d’un proche  
parent ou encore un repas dans une installa-
tion plus commerciale fait partie des mœurs. 
Quel plaisir de renouveler chaque printemps 
cette belle tradition!

Si vous suivez un peu l’actualité, vous 
avez très probablement entendu parler du 
dépôt du Rapport Gagné et de la grande  
manifestation qui a donné suite au dépôt de ce 
rapport. En février dernier, un rapport contenant  
21  recommandations sur l’industrie acéricole a été 
déposé au gouvernement. Certaines recommandations 
sont fortement contestées par un grand nombre de 
producteurs acéricoles. Depuis 2003, ces producteurs 
ont décidé de se regrouper pour créer une mise en 
marché collective et mettre en place un système de 
contingent. Un contingent en production acéricole 
est une quantité de sirop exprimée en livre et ratta-
chée à une érablière. Je pourrais avoir le 
droit de produire, par exemple, 
3 500  livres de sirop chez moi 
par année. Le contingent est 
émis par la Fédération des pro-
ducteurs acéricoles du Québec.

Le producteur qui détient 
un contingent n’est pas tenu 
de respecter ce contingent. Il 
peut produire plus ou moins que 
son contingent le lui permet, à son gré. 
Le sirop produit en deçà du contingent sera payé en 
priorité par la fédération. Celui produit au-delà du 
contingent sera payé lorsqu’il sera vendu. La quantité 
de sirop vendu chaque année par la fédération sert 
donc de signal du marché.

La fédération a constitué une réserve stratégique 
qui sert à ajuster l’offre mondiale de sirop d’érable à 
la demande mondiale. Lors de récoltes abondantes, 
une partie du sirop est stocké pour éviter d’inonder 
le marché et à l’inverse, lors d’années où le sirop 
manque, on puise dans la réserve stratégique pour 
répondre à la demande mondiale. Ce mécanisme as-
sure un prix plus stable du sirop. En moyenne depuis 

2009, 94 % de tous les inventaires de sirop 
ont été payés. Il reste donc 6 % des récoltes 
dans la réserve.

Depuis que cette façon de faire est en 
place, les producteurs acéricoles peuvent 
mieux assurer la pérennité de leur entreprise 
et investir dans leurs installations pour être 
plus efficaces. Tout ça est possible grâce à 
la stabilité des prix.

Sur chaque livre de sirop vendu à la  
Fédération, celle-ci prélève une cotisation. Cette 
cotisation sert à l’administration, mais aussi à la 
mise en marché, à la promotion et à la recherche 
scientifique. Bref, la Fédération s’occupe d’une partie 
du marketing à la place du producteur, pendant qu’il 
vous prépare de quoi vous sucrer le bec.

Le producteur a aussi le loisir de vendre son sirop 
au détail (contenants de moins de 5 litres) sans passer 
par la Fédération. Dans ce cas, aucun prélèvement 
n’est pris par la Fédération.

Un des points suggérés par Monsieur  
Gagné dans son rapport est de laisser 

tomber ce système de contingen-
tement. C’est un des points les 
plus contestés par les acteurs de 
la filière (producteurs, transfor-
mateurs, acheteurs, fournisseurs, 
détaillants). Avoir des volumes de 
sirop non payé en réserve peut-être 
irritant pour certains producteurs. 

Par contre, le prix n’a jamais subi de chute 
depuis que la réserve stratégique a été créée.

Comme pour tout système de groupe, il y a des 
avantages et des désavantages. Tant qu’il y a plus de 
bons côtés à une médaille, on peut subir quelques dé-
sagréments, pourvu que le bénéfice net soit profitable.

Lors de votre prochaine visite dans une érablière, 
pourquoi ne pas en jaser avec votre hôte, question de 
vous faire votre propre opinion? La mienne est faite, 
je suis de type coopératrice. Alors la mise en marché 
collective afin d’assurer une agriculture solide ainsi 
qu’une souveraineté alimentaire me va très bien, mais 
vous, qu’en pensez-vous ? Bon temps des sucres!

Annie Saint-Laurent

Annie St-Laurent
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Les départs… Les arrivées…
Accidentellement à La Baie, 

le 9 février 2016, à l’âge de 
52 ans, est décédé Monsieur Yves 
Létourneau, fils de feu Raymond 
Létourneau et de Yvonne Brûlotte. 
Outre sa mère, il laisse dans le 
deuil ses enfants : Victor, Émile 
et Antoine. La mère de ses enfants 
Chantal Dorais. Sa sœur Lynda 
(Louis Racine), sa filleule Rosalie 
Beaucage ainsi que ses neveux, nièces, cousins, cou-
sines et de nombreux autres parents et amis.

À Sherbrooke le 13 février 
2016, à l’âge de 90 ans, est 
décédée  Madame Paul ine  
Courtemanche-Lachance ,  
enseignante retraitée, fille de feu 
Hormidas Courtemanche et de 
feu Aglaée Bourgault, épouse 
de Jacques Lachance. Outre son 
époux, elle laisse dans le deuil sa 

sœur Annette Courtemanche, C.N.D. ainsi que ses 
nombreux neveux et nièces. Elle était la sœur de feu 
Loyola, feu Réal, feu Jean, feu Georgette, feu Suzanne 
et feu Françoise.

Le 2 mars 2016, au CHUS  
Hôtel-Dieu, s’est envolé un 
homme extraordinaire, Alain 
Lauzon, à l’âge de 60 ans. Après 
un combat pour la vie, qu’il a su 
chérir jusqu’au dernier moment 
avec ses proches. Il a paisiblement 
emprunté son propre chemin,  
entouré des gens qui lui sont 
chers. Outre sa douce moitié Carole Trottier Lauzon, 
il laisse également dans le deuil ses enfants Mélanie 
et son conjoint Daniel, Julien, Maxime et sa conjointe 
Isabelle; ses petits-enfants Nylia, Lauryna, Ghyslina, 
Mélyna, Jakob, Kaleb, Charles et sa petite sœur à 
venir; son arrière-petite-fille Aima; ses frères et sœurs 
et leurs conjoints; Donald et Lise, Gaétane, Michelle 
et Gaston, Mario et Lucie, Liette et Normand; son 
beau-père Fernand Trottier; sa belle sœur Constance 
Lane ainsi que de nombreux neveux et nièces, autres 
parents et beaucoup d’amis.

C’est avec beaucoup de cha-
grin que nous vous annonçons 
le décès de Monsieur Delor  
Arsenault, époux de Rena Daigle. 
Il est décédé le 5 mars 2016 à l’âge 
de 93 ans. Natif de Saint-Charles,  
Nouveau-Brunswick, i l  est 
le fils d’Alphée Arsenault et 
d’Alice Murray. Il laisse dans le 
deuil ses frères et sœurs tous du  
Nouveau-Brunswick  : feu Éléonore (feu Livain  
Chevarie), feu Richard (feu Emma Richard), feu 
Émerise (feu Gérard Gauthier), feu Edouard, 
feu Médor (Alice Comeau), Yolande (Nazaire  
Chevarie), feu Laurie, feu Elari, feu Zoel (Viola  
Pellerin), feu Georgiana, feu Omer (Carolyne  
Mozerolle), feu Éric (Léona Boudreau), feu Alpha, 
Ola (Rose-Alma Comeau) et Diana (Joseph Gallant).

Outre son épouse il laisse aussi dans le deuil 
ses enfants, Jean-Claude (Céline Blais), Denise  
(Daniel Poulin), Pierre (Johanne Desrochers) et 
Mario (Lucie Bouchard). Grand-père d’Isabelle 
(Daniel Davignon), Dominic (Marie-Soleil Gasse), 
Marie-Claude (Alexandre Bouchard), Marie- 
Christine (Olivier Desbiens Poirier), Marjolaine 
(Stéphane Piquette), Valérie, Virginie (Phillippe 
Brunet), Catherine (Marc-Olivier Girouard), Vincent 
et Sébastien. Arrière-grand-père de Laury-Anne, 
Louis-Philippe, Rose, Lily, Gabriel, Olivier, Émilie 
et William. Il laisse également les membres de la 
famille Daigle : feu May (Vincent Richard), Joseph 
(Angéline Richard), Laurent (Aline Babin), feu Marie 
(feu Jean-Louis Lacroix), Cécile (Camille Comeau), 
Jeannette (feu Ray Usher) son ami Roger Chevarie, 
Paul-Émile (Barbara Griffth), Oliva (Jean Guimond), 
Denise (Douglas Daigle) et Réal (Lorraine Evers) 
ainsi que de nombreux neveux et nièces.

Le Journal Aux Quatre Coins 
offre ses sympathies aux 
membres de leur famille 

et à leurs amis.
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Testez vos connaissances – Réponses
1.	 Combien de litres de sève (eau d’érable) faut-il 

pour produire un seul litre de sirop?
a)	 40 litres

2.	 Comment appelle-t-on la culture des érables?
b)	 Acériculture

3.	 Le temps des sucres se détermine :
c)	 Lorsque les températures diurnes sont positives 

et que les températures nocturnes sont négatives

4.	 Quel pourcentage de la production mondiale 
de sirop d’érable est attribué au Québec?

c)	 78 %

5.	 Quels sont les deux seuls pays producteurs de 
sirop d’érable dans le monde?

b)	 Canada et les États-Unis

Sylvie Rouillard

ACEF Estrie
Saviez-vous que vous pourriez obtenir jusqu’à 

2 000  $ dans un régime enregistré d’épargne 
études (REÉÉ) sans devoir investir vous-mêmes?

Saviez-vous qu’il n’est pas nécessaire que 
votre enfant fréquente l’université pour recevoir 
l’argent provenant d’un REÉÉ?

Si vous voulez une information neutre sur 
les REÉÉ ou si vous avez des questions, l’ACEF  
Estrie présentera GRATUITEMENT une confé-
rence publique qui se déroulera le 6 avril prochain 
à 19 h à la bibliothèque Éva-Sénécal de Sherbrooke. 
Le nombre de places est limité, pour vous inscrire, 
composez le 819 563-8144.

Chalumeau	 sirop	 tubulures	 érablière	 tire

Anciens combattants 1939 - 45
Très important : dernier avis!

Suite au succès remporté lors de notre  
première campagne de recherche, il me fait plaisir 
de vous annoncer qu’une nouvelle fenêtre s’est 
ouverte afin de soumettre la candidature des 
vétérans qui n’ont pas eu la chance de le faire 
la première fois. Nous recherchons les anciens 
combattants qui auraient fait la campagne de 
Normandie et/ou le débarquement de Dieppe 
et qui seraient éligibles à recevoir la très haute 
distinction du gouvernement français, soit « la 
médaille de la Légion d’honneur française ». Pour 
plus d’information, n’hésitez pas et contactez  
Robert Groulx, Officier de Service, les Vétérans 
de l’armée, la marine et l’aviation du Canada, 
Unité 318 à Lennoxville. Téléphone : 819 565-
1904, courriel : rgroulxleg@videotron.ca
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Concours d’écriture
Un concours d’écriture sur la thématique de 

l’arbre et de la forêt est officiellement lancé dans 
les écoles et parmi la population par les Amis du  
Patrimoine de Saint-Venant-de-Paquette.

L’annonce de la personne gagnante de ce concours 
se fera dans le cadre du lancement de la program-
mation de la saison estivale 2016 qui se tiendra à la 
maison de l’Arbre située sur le sentier Poétique des 
Amis du Patrimoine à Saint-Venant-de-Paquette, le 
samedi 21 mai.

Plus de 6000 visiteurs sont attendus à Saint- 
Venant au cours de cette saison dédiée à la poésie. 
Plusieurs événements les attireront dont la célèbre 
nuit de la poésie qui se déroulera durant la nuit 
du samedi 13 août. L’organisation se fait sous la  
direction artistique de David Goudreault, artiste poète/
slameur de la région, et de Richard Séguin, auteur  
compositeur et interprète, et la coordination par Jean- 
François Létourneau, enseignant en littérature au  
Cégep de Sherbrooke. Plusieurs grands noms  
prendront part à cette nuit poétique dont Zachary  
Richard, Chloé Sainte-Marie, Raoûl Duguay, Patrice 
Desbiens, Yolande Villemaire, Claude Beausoleil, 
Sophie Bienvenu et plusieurs autres poètes et  
artistes connus.

Donc, en plus de voir son texte exposé sur une 
des nouvelles installations du sentier Poétique, la per-
sonne gagnante recevra un prix en argent et une passe 
VIP pour deux personnes lui permettant d’assister à 

la nuit de la poésie gratuitement. Différents prix de 
participation seront également distribués parmi les 
auteurs amateurs.

Textes

•	 Tous les styles littéraires sont acceptés : poèmes, 
contes, récits, slams…

•	 La longueur des textes doit se situer entre 50 et 
300 mots.

• 	Les textes doivent être rédigés en français.

Groupes d’âge visés

•	 Les auteurs doivent être âgés entre 12 et 18 ans 
(étudiants du secondaire) et entre 65 et 99 ans.

• 	Pour soumettre vos textes ou demander de  
l’information, faites-les parvenir à : mobiusdd@
hotmail.com

Pour demander de l’information, vous pouvez 
utiliser la même adresse courriel ou téléphoner au 819 
346-1527 et demander Stéphane Lemire.

Date limite : 5 mai

«Ce que j’entreprends est insensé et n’aura aucun succès 
dans le public. N’importe, il faut écrire pour soi, avant tout. 
C’est la seule chance de faire beau.» Correspondance, à 
Melle Leroyer de Chantepie, 11 juillet 1858 Gustave Flaubert
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Dans le respect de l’environnement, 
les huiles usées, filtres, contenants 
et aérosols peuvent être déposés 
à ces deux endroits :

Garage Roberge et Fils
4987, Route 112
Ascot Corner, QC  J0B 1A0
819 562-5935
Du lundi au vendredi de 8 h à 17 h

Municipalité d’Ascot Corner
5590, rue Blouin
Ascot Corner, QC  J0B 1A0
819 564-6411
Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 16 h 30
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400. C’est, en moyenne, le 
nombre d’animaux de compagnie 
qu’a accueilli chaque mois la 
SPA de l’Estrie en 2015. Chiffre  
historique ou record, direz-vous? 
Il en est pourtant ainsi année après 
année…

Or, la situation pourrait être 
tout autre si la stérilisation était 
une pratique plus répandue chez les 
gardiens d’animaux. Des animaux 
qui nous ont été confiés l’an passé, 
seul 22 % des chiens et un maigre 
9 % des chats étaient stérilisés.

Saviez-vous que…

Quatre ans suffisent pour qu’un couple de chats 
et ses descendants engendrent plus de 20 000 chats?

Et 7 ans pour qu’un couple de chiens et ses  
rejetons aient une descendance de 4 000 chiens?

Prévenir l’abandon par la stérilisation

Qu’il s’agisse de chats ou de chiens, la stérilisation 
est la seule option pour contrer l’abandon. Il n’y a 
aucun doute : plus il y aura d’animaux de compagnie 
stérilisés, moins il y aura d’animaux non désirés, 
abandonnés ou négligés. Les milliers de chatons ou 
de chiots qui ne verront pas le jour sont des milliers 
d’animaux qui ne seront pas livrés à l’abandon ou à 
l’errance.

Si minime peut-il vous sembler, 
l’impact de chaque stérilisation est 
en réalité énorme. Faire stériliser 
son animal de compagnie est ainsi 
un geste humain.

La stérilisation :  
pour un animal plus heureux!

La stérilisation contribue non 
seulement à prévenir la souffrance 
de milliers de futurs animaux non 
désirés, mais offre également un 

confort de vie optimal à votre animal.  
•	 Réduction des risques de tumeurs ovariennes ou 

mammaires.
•	 Réduction des risques de tumeurs prostatiques et 

absence de tumeurs testiculaires.
•	 Diminution des blessures liées aux bagarres.
•	 Diminution des comportements désagréables  

(marquage, vocalises, vagabondage, etc.).
•	 Augmentation de l’espérance de vie.

Et n’ayez crainte! Votre animal ne sera pas frustré 
de sa situation. Le besoin d’accouplement répond à 
un stimulus initié par les hormones sexuelles; lorsque 
stérilisés, les animaux ne ressentent plus ce stimulus. 

Un environnement adapté, des ressources  
suffisantes (eau, nourriture, litière…), des contacts 
sociaux et de l’activité physique, voilà ce qui fera le 
bonheur de votre animal! 
Une seule option : la stérilisation!

Société protectrice des animaux

La stérilisation : la solution à l’abandon!
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Relâche ton fou : un succès!
Cette année, nous avons essayé une nouvelle 

formule pour la semaine de relâche et le résultat nous 
prouve que c’est un succès! Une formule de 9 h à 
16 h, avec possibilité de service de garde, ainsi que 
les inscriptions à la journée ou à la semaine. Nous 
avons abordé 5 thèmes différents : les sciences, les 
sports, les arts plastiques et arts du cirque, la culture 
et la cuisine. Les sourires étaient au rendez-vous et le 
plaisir était palpable. Au total 44 jeunes ont participé 
aux activités de la relâche réparties sur différentes 
journées. Lundi plusieurs expériences ont pris forme, 
telles que les fusées-ballons et le drapeau scientifique, 
en plus de merveilleux bonhommes de neige de tous 
les formats! Le mardi, les jeunes ont dû sortir leurs 
talents pour la zumba et le patin, mais un chocolat 
chaud a récompensé leurs efforts. Un mercredi ar-
tistique a fait ressortir d’autres talents et les jeunes 
sont repartis à la maison avec un masque, une balle 

de jonglerie et un ruban de cirque. 
Plusieurs ont découvert diverses 
disciplines du cirque, réellement 
une belle journée! Le jeudi était 
sous le thème de la culture, alors 
les jeunes ont touché au théâtre, à 
l’improvisation et au roman-photo. La semaine s’est 
terminée avec la journée cuisine et cinéma. Les jeunes 
ont préparé des pizzas maison, ainsi que des biscuits 
aux brisures de chocolat, avant de passer en mode 
pyjama et popcorn. Une belle semaine de relâche avec 
Bambi et Création, ainsi qu’Aquarelle et Banzaï   
On vous revient avec une autre programmation l’hiver 
prochain!

Marie-Pier Bisson-Côté
Directrice des loisirs, des sports, 

de la culture et de la vie communautaire
819 560-8560, poste 2631 ou 
loisirs.ascotcorner@hsfqc.ca

Marie-Pier 
Bisson-Côté

Photo : Marie-Pier Bisson-Côté
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Relâche ton fou  : 
un succès!
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